Le 25 mai 2009, à 20 heures, les membres du Bureau de la Communauté de Communes du Bassin de BOLOGNE VIGNORY FRONCLES, se sont réunis dans les bureaux de la Communauté de Communes, sur convocation et sous la présidence de M. Denis MAILLOT.

Etaient présents : Mrs et Mmes Marie-Thérèse DORE, Marie-Thérèse HURNI, Michel COURAGEOT, Gilbert KUHNER,  Jean-François MEYLAN, Michel PAULIN, Patrice VOIRIN, Francis MAJORKIEWIEZ, Jean-Yves ROY membres du Bureau.

Etait excusé : Mr Philippe LESEUR.
Membres en exercice :  11
Membres Présents : 10
Membres Votants : 10
· Autorisation souscription contrat groupe personnel
Le Président informe le Bureau que le contrat groupe pour l’assurance du personnel arrive à échéance au 31 décembre 2009. Le centre de gestion propose aux communes qui le souhaitent de consulter en leur nom pour obtenir des conditions financières plus avantageuses. Le Bureau accepte cette proposition qui sera soumise à l’accord du conseil de communauté.
· Soucription emprunt 
Le Président indique qu’une somme de 600 000 € a été inscrite au budget pour la réalisation d’un emprunt permettant de couvrir les dépenses du programme d’investissement. Après étude des propositions transmises par différents organismes financiers, le Bureau accepte à l’unanimité de conclure un contrat d’emprunt avec la Caisse d’Epargne, mieux placée au niveau des taux d’intérêts et conditions d’offre de prêt.

Point sur les dossiers en cours
Economie : 

Zone d’activité de Vraincourt : Le diagnostic archéologique réalisé par l’INRAP débute le mercredi 27/05/09. Aucun vice-président n’étant disponible, M. Meylan est chargé par le Bureau de représenter la Communauté de Communes et suivre ces travaux.
Aménagement de l’espace :

Le Président confirme qu’en accord avec M. Gayet, il est mis fin à son contrat de conduite d’opération pour le suivi du petit patrimoine. Un nouveau contrat va être signé pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage des travaux du Donjon de Vignory.

A ce sujet, une réunion d’organisation est prévue pour la mise au point de ce chantier entre M. Gayet, Poinfor, la commune de Vignory, Histoire et Patrimoine et la Communauté de Communes. M. Majorkiewiez est désigné pour représenter la Communauté de Communes sur ce chantier.

Tourisme : 

Dans le cadre de l’office de tourisme des visites estivales sont prévues sur notre Communauté de Communes. De même de la documentation va être réalisée par le Comité Départemental du Tourisme sur la commune de Vignory. S’agissant d’un « document d’appel » de la publicité sur les réalisations de la communauté de communes sera intégrée dans ce document.

Mini-golf de Viéville : Le Président propose le recours à deux personnes en contrat d’accompagnement à l’emploi pour la gestion de la halte-nautique, du mini-golf et de l’hébergement touristique. Il est précisé que ces contrats sont aidés à 90%. Concernant l’embellissement de ces nouveaux équipements, il est proposé que les communes qui souhaitent les fleurir, achètent les végétaux pour le compte de la communauté de communes et se chargent de les faire entretenir.

Une buvette pourrait également être ouverte au niveau du mini-golf avec vente de gâteaux, glaces… 
Le Bureau accepte à l’unanimité cette proposition. Les tarifs de la buvette seront proposés en assemblée générale afin de valider la régie de recette qui sera ouverte à cet effet.

Les tarifs de location des meublés touristiques de Viéville et Vouécourt seront également à valider en assemblée générale. Il est proposé de retenir les mêmes tarifs que Froncles (hébergements de même capacité).

Pour information, l’équipement de ces meublés est en cours. La consultation a porté sur des appareils de même marque afin de faciliter la comparaison.

Culture :

Les inscriptions pour l’école de musique se feront cette année fin juin afin de respecter les délais règlementaires de déclarations de postes pour les professeurs de musique, embauchés en fonction du nombre d’élèves par cours.

Pour cette année, il est proposé d’effectuer une différence de tarifs entre les personnes habitant la communauté de communes et les personnes extérieures.

Après proposition de nouveaux tarifs, le Bureau donne son accord à l’unanimité sur cette décision qui devra être validée en assemblée générale.

Compétence enfance-jeunesse :

Le Président fait part aux membres du Bureau, que le Principal du Collège de Froncles en concertation avec M. Meylan, l’a interpellé sur la possibilité de mettre en place des activités périscolaires de 16 heures à 18 heures. Les transports scolaires seraient aménagés en conséquence.

M. Maillot informe le Bureau que dans le cadre de la compétence enfance-jeunesse, des activités pourraient être prises en charge par la communauté de communes et financées par la CAF. Ce projet est donc à suivre.

A ce sujet, le Président invite les élus de Froncles et Bologne à participer à une réunion de mise au point sur le futur contrat enfance jeunesse avec la CAF, le 05/06/09.
Questions diverses :

M. Maillot propose qu’une réflexion soit menée concernant la compétence voirie. Cette compétence, non transférée jusqu’ici pour des raisons de coûts, pourrait être prise en charge par la communauté de communes avec participation des communes au travers d’un fonds de concours. La nouveauté étant qu’à la différence des communes la communauté de communes, maître d’ouvrage des travaux, pourrait bénéficier du Fonds des Grands Travaux Ruraux (FGTR) du Conseil Général, à hauteur de 20% et éventuellement du Fonds d’Aménagement Local (10%). 
M. Courageot souhaiterait également que soit étudiée la possibilité de transférer la compétence « création de salles de convivialité », avec également participation des communes par fonds de concours.













